
Pour un autre partage de l’espace public 
La place des enfants et des jeunes



CREATION DE LA RUE DE L’AVENIR

1988 à la suite d’une opération menée par la Ligue

Contre la Violence Routière dans 40 villes en novembre

1987 et intitulée :

Espace public et mobilité : quels enjeux pour les enfants et les jeunes 6 juin 2014

OBJET :
- améliorer les conditions de vie 

en milieu urbain 

- œuvrer pour un partage plus 

équilibré de l’espace public

- faire adopter des mesures de 

modération de la circulation et de 

protection du cadre de vie urbain

- favoriser la sécurité des usagers

MEMBRES FONDATEURS :
Associations de sécurité routière et 

de victimes

Associations spécialisées

( Vélos, cyclotourisme, piétons..)

-Associations de Parents d’élèves et 

d’éducation populaire

Plusieurs cultures

Généraliste

Action pédagogique



• Pendant de nombreux siècles l’enfant vivait et circulait dans la ville 

- Antiquité, Moyen âge et jusqu’au XVIIIème siècle  cf : Philippe Ariès et 

Arlette Farge

- Pas de distinction prononcé entre espace privé et public/ maisons trop 

étroites/participation à la vie publique/ travail

• A partir du XVIIIème siècle processus de retrait 

- Les classes supérieures se retirent de la rue (pas de la ville) la place de 

l’enfant est à la maison cf Texte de JJ Rousseau 

- XIXème siècle vision hygiéniste : rue source de pollution physique et 

morale 

- L’école provoque une rupture à la fin du XIXème et au début du XXème

- Pas de modification radicale jusqu’au milieu du XXème siècle : maintien 

d’une présence dans les quartiers populaires – petits métiers – Cf Serge 

Danet

L’enfant dans la ville 



• A partir du début des années 60 :

- Modification de l’espace public  / développement de la circulation 

automobile/ adapter la ville à l’automobile/ grands ensembles et péri-urbain

- Retrait de la rue pour des raisons de sécurité

- Mais aussi mise en place d’espaces spécialisés pour l’enfance espaces 

sportifs/éducatifs/jeux et développement d’une conception normative de 

l’espace public

• Actuellement :

- pour beaucoup et de manière excessive habitude d’être transporté en 

voiture

- Perte de la marche

C’est en donnant la priorité de manière excessive à la circulation motorisée, 

nous avons été amenés à ne plus penser à la place des enfants dans 

l’espace public .

L’enfant dans la ville 



Pour l’enfant , que représente le 
chemin de l’école, la découverte 
de la ville ?

Ce trajet de l’entre deux famille/école, 

la conquête de nouveaux 

parcours, la découverte de son 

environnement  avec lequel 

souvent il joue, lui permet de se 

confronter au réel, de s’affirmer, 

de grandir.

• Cet apprentissage physique de 

son autonomie, son initiation au 

sein de la communauté, son 

inscription dans une histoire 

favorise de manière importante la 

constitution de son identité

La mobilité : mode d’apprentissage 

de l’autonomie dans la ville 

Les enjeux pour les enfants



• Pour nombre d’adolescents l’espace public est un lieu de vie 
privilégié, choisi ou contraint, on parle ainsi pour les jeunes de 
banlieue d’une « génération espace public ». Occupation non 
conforme de l’espace public : vie de groupe, lieu d’isolement, 
rencontre autour d’un banc et non «circulation », usage détourné

• La relation et les enjeux sont liés au milieu familial et aux sites :

- Apprentissage de la mobilité milieux aisés / difficulté des 
déplacements dûe à une incompréhension de l’environnement

- Ville centre ou peri-urbain . La mobilité dans ce cas est une 
dimension structurante du quotidien et les modes actifs n’ont pas 
été intégrés Cf Muriel Roelants

• Conquête de la citoyenneté 

Les enjeux  pour les adolescents



Espace public et mobilité
Enfants et jeunes 
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• L’augmentation du trafic et l’adaptation 
de la voirie à la voiture ont exclu l’enfant 
de la rue et plus largement de l’espace 
public, en réduisant notamment ses 
opportunités d’apprendre et de pratiquer 
les modes actifs. 

– La perception du danger dû à la 
circulation automobile est le facteur 
principal de choix des parents 
d’autoriser ou non les jeux dans la 
rue (et non la personnalité ou leur 
relation avec l’enfant).

– La densité du trafic a aussi un impact 
fort sur la convivialité et les 
relations sociales (cf schéma ci 
contre sur liens sociaux et densité de 
trafic). 

• Source : étude approfondie sur les enfants âgés 

de 5 ans à Zurich (extrait de Villes d’enfants, 

villes d’avenir, Commission Européenne, 2002)

Espace public et mobilité
Enfants et jeunes  6 juin 2014 
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Constat : Un trafic excluant l’enfant de la rue 



• Les enfants font de moins en moins 
d‘exercice dans leur vie quotidienne.

- Moins d'un adolescent sur deux âgé de 15 à 17 
ans (43,2 %) atteint un niveau d'activité 
physique entraînant des bénéfices pour la 
santé9.

- Il est conseillé aux enfants et aux jeunes (5-18 
ans) de pratiquer 60 min d’activité physique 
par jour. 

Cf  Bambini

• source : enquête Obépi

• Programme National Nutrition Santé

• Source : AFSSA

• SOURCE : EGT 2001

• Dans leurs déplacements, moins actifs.

La moitié des jeunes n’utilise pas un moyen
de transport actif (vélo, marche à pied,
rollers) pour se rendre à l’école.

- 70% des enfants du cycle élémentaire en
France se rendent, chaque jour, à l’école en
voiture pour un trajet souvent compris entre
500m et 2km.

• Dans leurs activités de loisirs/jeu, plus 
sédentaires.

Les 3-17 ans passent environ 3 heures par 
jour en moyenne devant un écran 
(télévision, consoles de jeux et ordinateurs). 
Moins d'un adolescent sur deux âgé de 15 à 
17 ans (43,2 %), atteint un niveau d'activité 
physique entraînant des bénéfices pour la 
santé. A l’école nombre d’heures de 
pratique sportive diminue avec l’âge. 

Espace public et mobilité
Enfants et jeunes

Constat : des habitudes nuisibles pour la santé 



• 1970 Pays Bas Stop 

Kindermoord

• 1976  Décret Woonerf

• Amis de la terre  1977

• AFVAC (1979)/ LCVR (1983)

• Ville plus sûre quartiers sans 

accident 1982/1988

• GCR + Pro juventute 1981

• RDA suisse 1983

• 1990 « Le temps des rues » ATE

• 1987 Fondation du Roi Beaudoin 

Abords d’école

• Urbanisme et trafic : de la guerre 

à la paix  H.G.Vahl/ J Giskes

1987 ( doc) 

Une prise de conscience



Changer de regard 



Changer de regard

• Sur la base d’une analyse-modèle du

quartier de St. Johann, quartier fréquenté

chaque jour par quelques 500 enfants, 

le Service du développement du canton 

et de la ville de Bâle a établi un 

instrument baptisé «Hauteur d’yeux: 
1.20 m» en collaboration avec divers 

autres services.

Cet instrument est destiné à promouvoir 

un développement urbain adapté aux 

enfants.

Démarche « changer de regard » :

- L’enfant n’est pas un adulte en 
miniature (capacités )

- Bambini Aménagements adaptés

- Rapports internationaux sur la 
nécessaire prise en compte des 
besoins des enfants dans 
l’aménagement urbain

Espace public et mobilité : quels enjeux pour les enfants et les jeunes ?



Apaiser la ville 

Photo Extrait Projet Bambini – ARENE Ile de France

La modération de la circulation 
vise à :

- Réduire la part des voitures 

dans les déplacements : meilleur 

équilibre entre les modes, 

requalification de l’espace public, 

réduction des nuisances

-Réduire les vitesses en ville par 

des mesures adaptées et en 

aménageant, le cas échéant, la 

voirie ( sécurité et environnement)

Pour rendre compatible la 
circulation auto et la vie locale 
et permettre la cohabitation entre 

piétons, cyclistes et voitures.



• Meilleur équilibre entre les modes :

- Zones 30 novembre 1990

- Code de la rue  Juillet 2008

Principe de prudence

Double sens cyclable

Zone de rencontre 

Protection des piétons 2010 

• Requalification des espaces publics

Quais Bordeaux Voies sur Berge Place de la République

En Italie protection du patrimoine Zone à trafic limité (ZTL) 

• Réduction des nuisances  Pollution diesel  42 000 morts

ZAPA ( Zone d’action prioritaire pour l’air)    )

Espace public  et mobilité : quels 
enjeux pour les enfants et les 

jeunes 

Apaiser la ville : réduire l’excès 
automobile 



De la zone 30 à la ville à 30 
4 mai 2011   « Manifeste pour une ville à 30 »

Une ambition : « celle d’inverser la réglementation en matière de 
limitation de vitesse, la norme devenant le 30km/h en ville avec mise 
à 50km/h de certaines rues »

Passage de la ville « espace de circulation » à prédominance 
automobile à la ville « espace de vie » : vies des personnes, vie de 
la ville.

• la rue n’est plus un simple tuyau

• la rue est un espace urbain support d’une vie locale riche et   
complexe

27 septembre 2011

Résolution du parlement Européen 

13 novembre 2012 

Initiative citoyenne européenne

5 mars 2014 le PAMA  propose de rendre

possible le 30 km/h généralisé en ville

Apaiser la ville : réduire la vitesse  



Quelques exemples d’aménagements choisis et adaptés

dimensions des chaussées conception des carrefours

dispositifs ralentisseurs 
(chicanes, écluses,…)

« portes » d’entrée, 



une autre approche de la ville

Patrice Nogues, FUB

Voirie pour tous, Journée interrégionale session Rhône-Alpes Auvergne,  9 avril 2013  



Pour plus de sécurité



Pour plus de bien être 



• Apprendre à lire la ville

• Apprendre à dire la ville

Apprendre à voir la ville

Apprendre à agir 
ensemble

Apprendre à être 
écomobile 

Eduquer au quotidien


